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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

rr————- x.

 

JUGE EUDORE ROIVIN,

4 EST, RUE NOTRE-DAJ

 

PRESIDENT.

FIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEFPH,

MEMBRE. QUEBEC. MONTRIAI.. À

PRUNAY RRAIS,
MEMBRE.

‘

Quebec le l4 octobre, 1947. , rem
f CW +

j À

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Valère Lafièème Enrg,
&

Syndicat Catholique National des Métiers

de6

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
» » A

du 7 octobre, 1947 , accompagnée pour depot

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du sans date Ë, intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 30 août, 1947,
sous fo numero 5264

mes - - _ .

.

ee]Vos, 3. |

|
i

Bien à vous,

Pasmein
[ 7 —

Le secrétaire,
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québoo, ce 7 octobre 1947,

MEMO destiné & La Commission do Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québeoe

Sujets Convention colleotive ontre Valère Laflomme Enrg. et le
Synd, cathol, nat, des Métiers de la Construction deVictoriaville, Inc,

Conformément aux prescriptions du deuxidme paragraphe de ltartioclo 19A
de la Loi des Relations ouvrieres (S«R.Qes chapitre 1G62sA et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies oertifiées de cette convention datée du

(sans date) et déposée au ministère du Travail le 30 août 1947
sous le numéro 526en exéoution do la Loi des Syndicats profossionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendemonts)e

Sinoërement à vous,

MC. incl. Le scus-ciristre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 7 octobre 1947.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,

Québeo e

Sujet: Conv. coll. entre Vuldre Laflamme Fnrg.
etle ath at, des Métierg de la Construction de Victoriayill

Monsieur,

Je vous inolus une copio de cotte oonvontion conolue
sous la Loi des Syndicats Prede 1s, (SoRoQe, 1941, chapitre 162
ot amendements), datée du (sans date ot déposéo au ministdre du
Travail sous lo numéro 526.

Sinoôroment & vous,

Io Sous-ninistre

MC. incl.

T=1174



MINIÈTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉREC

Québec, ce 13 septembre 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec °

Sujets Convention collective entre Valère
Laflamme Enrg. et le Syndicat catlio-
lique national des Œdétiers de la

Je vous inolus une air qe AR charbon, i dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeRoQe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 30 août 1947, sous le numéro

526.

Sinedrement & vous,

ls sous=iiristre 



 
T-1158

novembre 1948 comme agent négociateur

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, co 15 septembre 1947.

donsieur Réal Savard,
Syndicat catiolique national ues Métiers de
la Construction de Victoriaville, Ino.,
Casier postal 299,
Victoriaville.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au minis“èrv du Travail, le 50 août 1947
sous le numéro 526 , de la convention colloctive concluo
sous la Loi des Syndicats rrofessionnols ( Se:.Q., 1941,
chanitre 162 e“ ancndenents) ut intervenue entre Valère

Laflanme Enrg. et le Syndicat catholique national des MNé-
tiers de la Construction de Victoriaville, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 19
var la Commission de

Relations ouvrières de Quidvec, lv dopôt de cutte convention
. ° 4 m . ; + A [ad 25 04

au ministére du Travail a aussi les efrets du depot exigé
par la Loi des Relations ouvrières (5.5.0e, 1941, chapitre
162-A et amendements )e

Veuillez agréer l'expression de mos moilleurs
sentiments.

Le Sous-ministre



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce BJ uoût 1947.

Monaiaur V. Laflann:,
Valère Lallaaww Inrg.,
Viastoriavil.e.

CLOT wonLioul,

Jo vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au minis”ôre du Travail, le 530 août 1947
sous le numèro 526 , de la convention collective concluo
sous la Loi des Syndicats nrofessionnels ( S.H.Q., 1941,
chanitre 162 e: amonderients) et intorvonue entre Vald;e

Laflamme nrg. ct Le Syndicat catholique national das Lé-
tiers uv Le CousvUv tion du Viatoriaville, Inc.

La rartio ouvrière ayant ‘té reconnue le 19
noYembre 1946 comne agent nusociateur nar la Commission de

Relations ouvrières de Qusbuc, le dépôt de catte convention
3 3 2 La 3 en > 3 JAnÂ “wd aau ministere du Travail a aussi les effets du depot exige

par la Loi des Felations ouvriéres (SeieQe, 1041, chapitre
162-A et amonderonts )e

Veuillez agréer l'expression de mos moillours
sentiments,

i

Le Sous-ministre

T-1158 -a



Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numér
Numb

Les présentes établissent que
It is hereby certified that on freiiee

jour du mois de mil neuf cent quarante
day of the month of août nineteen hundred and bons.

le ministère du Travail a reçu de à .
3 recelb AV PEhpot catholique national des dutiers de Lathe Department of Labour has rece y ons | je Victoriaville, Ine.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, awvhich has been deposited under Number

savoir: ,
to wit: 586

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 8928 date.

intervenue entre:
between: Valère Laflaume Enrg. et le Syndioat catholique nutional des

détiars de la Construction de Victoriaville, !ac.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce jour du mois de
Sceau - Seal this treiaidme day of the month of

, mil neuf cent quarante-
septembre nineteen hundred and forty- gept.

Souseministre’TTTDeputyimiter

H-1



CASIER POSTAL :-68t-

Syndicat Catholique National des Métiers de la Construction
de Victoriaville, Qué, Inc,

VICTORIAVILLE, LE 7 503: ‘247.

 

H onoratle A:.tonio Barr-tte, ninistre,

Ministèrs du Travail,
québec.

Honorable Ministre,

Je vous inclus copies de trois conventions

collectives d= travail intarvenues entre roetre Syndicat et

les établissorents as Lallier, Valère Leflarme « Cie ainsi
que Robert Côté, de Vivtoriuville, porr dépôt à votre misis-
tère suivant l'artiole 23 d* lu Lol des urdicats Professior-

nels + Tu-VAce

Jeuillez agréer, lienoralle. Ministre, l'expras-
sion ur uié8 sentinerts les plve I{stingués et me croire,

RespecLueusement  0tre,

  ‘ J
{

- 2 Zz fo7 oy”

Wal sSevar?,

24 TL 299, Vivtorisville.1" 4
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Vietoriaville, le 6 août 1947.

Cepie d’une réselution adoptée & une
assemblée tenue le 7 août 1947 du Syn-
dioat C. N. des Métiers de la Construe-
tion de Victoriaville Inc. tel qui suit:

Il est propesé par le confrère Jean-Maro Gaudet queez-
dé par Alfred Marooux que Messieurs Alain Rheault et
Réal Savaré soient autorisés à signer au nom du Syn-
dicat C. No des Métiers de la Construction de Victoria-
ville Ino. les conventions collectives de travail avec
les employeurs Ena Lallier, Rebert Côté et Valère Laflan-
me.

Adopté.

Certifié vraie copie du
livre des minutes.

Onil Pellerin, secrétaire-archiviste,
Syndioat C. N. des M. de la Const. de

Viotoriaville Ine.

         



CONVENTION COLLECTIVE DB TRAVAIL

intervene

ENTRE /alére Laflemme, enrg.
partie de première part, ayant som siège social à
Victoriaville, Previnee de Québec, ci-après appolé
L'é&MPLOYEUR,
 

BY Le 3YBDICAT CATHOLIQUE HATIONAL des METIFRS de la

CORSTRUCTION de VICTORIAVILLE, QUE. INC. partie de

deuxieme part, corporation légalement constitula en
vertu de la Loi des Syndiente Professionnels (3.R.Q.
1941, oh. 162), ayant son siège social à Vieteriaville,
Province de Québec, ci-après appelé Le SYNDICAT.

Définition:

Pour les fins de la présente sumvemtion, les mots et ternes suivante
ont la signification qui leur est ci-après donnée:

a) Le terne "lmployeur”" eanprend tout individu, société, firme ou
corporation qui contracte un lounge d'ouvrage régi par la présente cenveutien.

b) Le not “Salarié” comprend tout individu visé dans les taux de
salaires, exéstant individue!iment, en équipe ou en souiété, des travaux
régi par la présente cenvention et qui en reçoit un salaire.

e) Le terne “Ferblantier ou travailleur de métal en feuille et cou-
vreur” désigne tout salarié qui fuit des travaux de eouverture en tuile, en
ardoise, an tôle, en ocuivre, en gravier, en asphalté ou papier goudromné ou
fabrique toutes sortes d'objets en ferblanc, tôle ou cuivre, tels que cerni-
ehes, ornenentations, ventiluteurs, goutières, bouilloirus, ete.

d) les mots “Compagnon en tuyauterie et chauffage” ont le néne seme
qui leur est donné dans la Loi coneernant les mécaniciens en tuyauterie (5.R.
Qe. 1841, oh. 178).

e) les mots “"Soudeurs en tuyauterie” ont le nêne sens qui leur est dea
né dans la Loi concernant les méeanieiens en tuyasuterie (8.H.Q. 1941, eh. 173).

f) les mots "Compagnon Junior (1ère amée )” ont le nêne sens qui leur
est donné dans la Loi (article 12, asotion III du chapitre 176a, S.R.Q.1085 et

amendements ).

g) le not “apprenti” comprend tout employé qui apprend un des métiers
mentionnés danse le présente conventien.

Arte le- JURIDICTION:

Cette convention colleetive ei-aprèe appelée “CONRNTION” s'applique
à tous les employés de l'Empleyeur.

aC a grat * 4 Cee om
Ris ABay FETT Le ;
ETRER SEpa



Art. 8.

Art. Se

Art. Qo

Art. 5.-

Art. 6.

Buts

PRINCIPES ORNERAUX

Cette convention a p>ur but de promouvoir l’harmenie dans les rela-
tions entre l’Employeur et le Syndicat de façon & faire reapeeter la
Justice sociale, à assurer la paix entre employeur et employés, et à
arrêter des conditions justes et équitables pour les deux parties du
eontret de travail.

Coopération:
 

a) L'Employeur s'engage à traiter ses employés avee considération et
ceux-oi s'engagent & favoriser la discipline dana l'usine, et à

fournir un travail leyal et hennête.

db) Rien dans cette convention ne doit être interprété conne une renon-
eiation à aucun droit ou obligation de l'impleyeur, des employés ou

du Syndicat, en vertu d'aucune loi applicable, présente ou future, fé-
dérale ou provineiale.

Droits mutuels:

a) L'Empleyesur reconnaft que le 3yndieat eet la seule association ou-
vridre autorisée à négocier aves lil au nom des ampleyé afleetés

par la ecomvemtion pour tout ee qui regarde les salaires et autres cea
ditions de travail suivant les dispositiens de la conventien.

db) Le Syndicat reconnaît à l'isployeur le druit de diriger ot d'adninie-
trer ses affaires confermément à ses obligations, de fagon eempatible

avee les dispositions de la eonventien.

COMDITIONS DR TRAVAIL  Salai res :

 

a) Les taux ninina de salaire des employés visés par la eonventien
aves leur classification et leur éehelle, seront eeux contenus

dans l'annexe "A" qui fait partie intégrante de cette convention.

 

db) Les salaires actuels horaires plus élevés que les taux prévus
dans la convention ne seront pas réduits & 1l'ceeasion de la mise

en vigueur.de la convention, ni pendant sa durée.

Heures régulières;
 

La senaine normale de travail pour tous les employée sera de (48) hou-
res répartie come suit: neuf (9) heures les lundi, mardi, moreredi ot
Jeudi, répartie entre 6:00 hre. a. m. et 6:00 hre. p. m.3 huit (8) hou-
res le vendredi, réparties entre 6:00 a. m. ot 5:00 p. mn. et quatre (4)
heures le samedi, entre B:OÙ a. m. et midi, sauf pour le période du ler
novembre au ler mars durent laquelle la semaine de travail est de que-
rante-huit (648) heures et la journée, de huit (8) heures.

 

 



Art.

Yo Jours fériés :

Les jours suivants seront obeervés camne jours de fêtes et de congé
et aucun employé ne sera requis de travailler ees jours-lés le Jour
de l’An, l'Ascension, la Toussaint, l°’Imnaoculée-Conceptien, le Jour
de MoBl, le Vendredi Saint, le Jour de la Confédération, l°Kpiphanie,
la St.-Jean Baptiste, la fête du Travail et les dimanches.

Temps supplémentaire:

Tout travail supplémentaire sera réwunéré au taux de tenps ot demi ot
prendra effet après la journée normale de travail, qui est de neuf hou-
res, de huit heures ou de quatre heures couivant le eas de l'artiele 6
leures Régulières de Travail.

1) Tout travail exécuté les jours de fêtes et de congé stipuléa & l’ar-
ele (7) sera rémunéré au taux de salaire deuble.

9. Vacances payées :
 

10=

11e”

13 eo”

16 eo”

Fout salarié régi par la présente cenvention a droit à une semaine de
vacances payées après douze moîs de nerviee pour le nêne employeur.
Cette semaine de vacanees payées devra être aecordée entre le ler juin
et le ler ostobre, et l’Employeur devra aviser l'employé 10 jeurs à
l'avance de la date fixée.

SECURITE SYNDICALE
 

Recornaissance syndionles

L’Employeur reconnaît le Syndieat eomme le représentant officiel de
ses employé ot consent à négocier avre lui selon la législation du
travail en vigueur dans la Province de (’uébeo (3.R.Q. 1941, eh. 162,
162-A et 168) paur tout ee qui regarde les salaires et les eonditi
de travail. |

Maintien d'sdhésion:
 

Tous les employés actuels qui étaient membres du syndieat au moment
de la sigmature dt tous eeux qui le deviendront, devront en rester
membres pour la durée de la conventien.

Radié.
 

Agent d’affaires ou représentants :

81 le Syndicat requiert les services d’un agent d’affaires ou d’un re-
présentant, l'Pmployeur, & la demande du Syndicat, s'engage à reconnaf“
tre cet agent d'affaires ou représentant et & le recevoir poue les né-
rociations et le règlement des griefs.

Affichage d'avis

L'Employeur procurera au Syndicat, un tableau eonvenable peur l’affi-
ehage de ses annonees. Celles-ei, toutefois, devront recevoir l'appre-
bation de l’Employeur, et étre signées par les officiers du Syndicat
dument autorisés.



Arte 16.—

Arte 16 *™

Art. 17.~

Droit d'anciennetés
 

Dans tous les css de promotions, de déplacements, de renvois massifs
ou de réengagements l'Enployeur devra tenir compte des facteurs sui-
vants dans leur ordre:

a) la longueur de service continu, pourvu que l'habileté, la eapaei-
té, la oanpétence, sont égalent.

b) Les charges fa.ilialss, Quant dans l'opinion des parties les au-
tres facteurs s'équivalent ou & peu près, ce sont les charges fa-
miliales qui décident.

Trois mois d'emploi continu sont requis pour que le droit d’ancienne-
té soit reconnu et après eette période ces droits seront censés cenp-
ter du premier jour d'emploi.

L'Empleyeur selon le cas pourra allouer certaines périodes de congé
pour maladie ou autres raisons très graves, sans que pour cela tel
employé ne perde son droit d'ancienneté; toutefois, aux fins des
présentes, une telle période de congé ne pourra dépasser six (6) mois
consécutifs.

Procédure des Griefs:
 

S°'1l y avait désaccord entre un ou des employés de l'Enployeur, l’on
procédera & son règlement comme suit:

L'Employé devra soumettre son grief à l'Employeur seul ou acconpané
d'un représentant du Syndieat.

Si 1'Employeur ne rend pas aa décision dans les vingt quatre heures
(26) ou si l'employé n'accepte pas la ‘décision 4e 1'Kmployeur, il
pourra en appeler par écrit au Syndioat.

5i l'entente entre 1l'Employeur et le Syndicat n'a paz lieu, le Sym
dicat ou 1 'mployeur pourre rec»urir & la conoiliation et & l'arbi-
trage en vertu de l'Acte des Relations Ouvrière: de Cuébee, (Ch. 162-A
S.R.Q. 1941), soit en vertu de la loi des différends ouvriers de Qué-

bec (Ch. 167 5.+.G.1941) ou en vertu de n'inporte quelle autre loi sur le
même sujet. La décision ‘es arbitres sera finale, et les deux (2) par-
tien s'engagent à l'accepter.

Durée de ls Convention:

Cette convention sera considérée eomre étant effectivement en vigueur
le Jour de sondépôt entre les mains du Ministre du Travail et elle
est conolue pour une période d'ur an. Cette eonvention se renouvel-
lern automatiquement de plein droit, d'année en année, & moins qutel-
le ne soit dénoncée par l’une ou l'autre des parties de son intention
“e la modifier, et ce du 60iéme au 30ième j>ur avant son expiration.



Et les parties ont signé ee Jour de

1947, & Vietorieville, Provinee de Québes.

Valere Laflamme, enrg.

Par:

HG

Le SYNDICAT CATHOLIQUE NATIONAL des METIERS
de la CONSTRUCTION DE VI; FORIAVILLE QUE INC.

Pars Pi Fu



Annexes * à "
 

CLASSEMENT ET ECHELLES DES SALAIRES

 
 

Classe Classification Taux hereire

a” Compagnon en planberie et chauffage $0 .00

"3" Seudeur en tuyauterie 0.605

»e" Perblantier ou travailleur de métal en fouille
et couvreur | 0.804

“pe Cempagnon junior (lère année) 0.6884

x” Apprenti :

Prenière année , 0.364
Deuxiéne année 0.404
Troisième année 0.484
Quatrième année 0.80¢

1) l'Empleyeur ot le Syndiont s'engagent à reconnaître et & se
conformer aux règlerents d'apprentissage déterninés dans la
Loi des Mécarnioiens en tuyauterie.

11) Pour ouvrage extérieur eo. as. d. en dehors te l'atelier de
l'Employeur celui-el s'engage à payer le salarié à partir
du mamant ou Îl quitte l'atelier et & la minute ou eelui-
oi revient & l'atelier de l’Employeur.

- Xxx - - XXXX - - XXXXX - = XXXX -

 


